
Madame, Monsieur,
Chère lectrice, cher lecteur,
L'année 2011 a été l'occasion de nombreuses réflexions et restructurations scolaires.
Parmi d'autres, la question de l'intégration des élèves en situation de handicap, l'avènement
de l'école obligatoire dès l'âge de 4 ans, l'officialisation du nouveau plan d'étude romand (PER)
et le remplacement de certains moyens d'enseignement auront des répercussions certaines
sur l'École. Inévitablement concernée par ces changements, notre école spécialisée doit se
montrer inventive pour pouvoir continuer à remplir sa mission: la scolarisation, le traitement
et l’accompagnement d’enfants, d’adolescents et de jeunes adultes, d’intelligence normale
ou présentant une déficience intellectuelle légère, scolarisables, souffrant de troubles spéci-
fiques de l’apprentissage de types et d’origines divers. Centrés sur le bien-être et travaillant
dans une perspective d'intégration sociale et professionnelle de ces jeunes, les collabora-
teurs du Ceras exercent avec motivation et compétence pour atteindre cet objectif de
manière durable.

Sollicitée en 2010 par le chef de département de l’éducation, de la culture et des sports
(DECS), notre école spécialisée a participé au groupe de restructuration des écoles spécialisées
du canton de Neuchâtel. La volonté du DECS de n’avoir qu’un seul partenaire dans le domaine
de la pédagogie spécialisée prend forme suite aux travaux de réflexion menés par le groupe de
travail qui réunissait les trois écoles spécialisées du canton (Centre pédagogique de Malvilliers,
secteur "enfance et adolescence" de la fondation des Perce-Neige et École spécialisée de la fon-
dation du Ceras). Pour notre direction, la perspective de repenser la question de la pédagogie
spécialisée apparaît comme la possibilité de construire un système qui puisse répondre au plus
grand nombre d’élèves en situation de handicap, visible ou non. Nous avons à cœur de conti-
nuer à défendre ces élèves et de faire évoluer nos prises en charge afin que leurs besoins
spécifiques trouvent des réponses adaptées.

À l'interne, un projet institutionnel pour la mise en
place et le suivi de l'utilisation des aides péda-
gogiques techniques ou informatisées a
mobilisé l'ensemble des enseignants et
des thérapeutes. Depuis quelques an-
nées déjà, les apports des aides
techniques pour nos élèves ont
fait leurs preuves. Que cela soit
pour une utilisation pédago-
gique, thérapeutique ou pal-
liative, ces outils actuels font
désormais partie du quoti-
dien de l'école. Le suivi du
parcours et de l'évolution
de ces diverses utilisations
est désormais retracé
dans un "carnet de route"
qui accompagne l'élève
tout au long de sa scolarité
au sein de l'École spéciali-
sée du Ceras. La mise en
place de ce projet a permis
de redynamiser le travail pluri-
disciplinaire et elle a fait l'objet
d'une présentation lors du 7ème
Congrès suisse de pédagogie spé-
cialisée, à Berne.

Grâce à la création de la prestationAPI
(aides pédagogiques informatisées), les
conseils en lien avec ces différents outils sont
également accessibles aux élèves en difficultés sco-
larisés à l'école ordinaire. De nombreuses sollicitations et de-
mandes particulières sont déjà parvenues au responsable de ce
nouveau service. Ce succès nous incite à poursuivre la réflexion dans cette direction car la mise
en place d'aides adaptées pourrait permettre à certains élèves de continuer de suivre un cur-
sus scolaire ordinaire.

La question de l'intégration et du nombre limité de places dans notre école nous ont amené
à la création et à l'adaptation de prestations sur l'extérieur.

Tout d'abord, le soutien spécialisé à des élèves présentant des troubles du langage, dispensé
par l'unité ambulatoire de langage (ci-dessous UAL), a vu son équipe augmentée d'un poste.
Depuis la rentrée d'août 2011, les enseignants de l'UAL donnent soixante-huit périodes de sou-
tien à trente-quatre élèves des niveaux 1 à 7 HarmoS, sur l'ensemble du canton de Neuchâtel.
La possibilité d'offrir des formes de soutien variées, allant du coaching à l'enseignant à quatre pé-
riodes hebdomadaires d'appui individualisé, a permis de répondre à divers degrés de difficultés.

Interpelés également par le nombre de refus que l'Office de l'enseignement spécialisé (OES)
doit émettre, nous mesurons à quel point l'école ordinaire est, de fait, concernée par la ques-
tion de l'intégration des élèves souffrant de troubles du langage et de l'apprentissage. Si elle met
en œuvre des aménagements, certaines limitations logistiques ou financières sont indépen-
dantes de sa volonté.
Nous proposons, pour l'année scolaire 2011-2012, un atelier de "formation-échange" destiné
principalement aux enseignants des classes de développement, de transition et de terminale.
Nous espérons que cet atelier, animé par nos équipes pluridisciplinaires, soit l'occasion d'un
rapprochement avec l'extérieur et qu'il permette aux participants d'échanger au sujet de leurs
préoccupations particulières et de découvrir des pistes d'action pour leur quotidien.
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secrétaire, Jean-Luc Portmann Avec voix consultatives Alain Droxler,
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Suite à l'avènement de l'école obligatoire dès quatre ans, l'École spécialisée a été solli-
citée pour la mise en place d'un soutien intégratif en 1ère HarmoS. Destinée à deux élèves
souffrant de handicap physique, cette démarche relève de la mission première de notre fon-
dation. Dès lors, et en étroite collaboration avec l'école de la ville de La Chaux-de-Fonds et
l'OES, nous avons œuvré pour permettre à ces enfants d'être intégrés à l'école. Selon un ho-
raire qui se devait d'être adapté, chaque enfant bénéficie d'un accompagnement à plein
temps, indispensable au bon fonctionnement de la classe d'accueil et à la satisfaction de
toutes les parties concernées.

Au travers de nos différentes activités et pour pouvoir aller de l'avant, nous constatons
l'importance des relations avec l'OES, les écoles du canton (spécialisées ou non) et les pro-
fessionnels qui y sont rattachés. À vous tous, partenaires de nos projets, nous souhaitons
exprimer notre gratitude pour la qualité des collaborations en cours.

Nous souhaitons exprimer aux collaborateurs de l'École spécialisée du Ceras nos remer-
ciements chaleureux et sincères pour leur investissement et l'excellent travail réalisé. Nous
remercions également les familles de la confiance accordée et les élèves dont l'avenir et la
scolarité retiennent toute notre attention.

La Chaux-de-Fonds, octobre 2011
Pierrine Guillaume-Gentil / Raymond Studer
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apprentissage et ont été fêtés le 30 juin dernier, dans les locaux du Club 44. Six ont obtenu une attestation de forma-
tion en entreprise, cinq ont reçu une attestation fédérale de formation élémentaire, six se sont vus remettre une at-
testation de formation initiale (AFP, d’une durée de 2 ans) et trois ont obtenu un CFC.

Veuillez consulter le site www.ceras.ch afin de lire les articles parus dans les quotidiens locaux; ils reflètent fort
bien l’état d’esprit et l’atmosphère qui ont régné lors de cette cérémonie. De plus, quelques informations supplé-
mentaires quant au parcours de ces élèves se trouvent dans le rapport annuel de l’UF, que vous retrouverez éga-
lement sur notre site.

À la rentrée scolaire 2011 – 2012, l'UF a accueilli trente-cinq nouveaux élèves, dont douze dans l'antenne de La
Chaux-de-Fonds, huit dans l'antenne de Neuchâtel, six dans l'antenne de Delémont et neuf dans celle de Tavannes.

Au 15 août 2011, l'effectif total était de nonante-trois élèves (nonante-neuf au moment où nous mettons sous
presse). Pour plus de détail concernant la provenance des élèves, les types de formations et les effectifs respectifs,
nous vous prions de vous référer au rapport complet se trouvant sur le site www.ceras.ch.

Cette forte croissance n'est pas sans questionnements et enjeux pour l’avenir. En effet, le premier enjeu est bien évi-
demment de pouvoir continuer à offrir aux jeunes adultes un cadre qui leur permette d’évoluer et de grandir afin de
pouvoir entreprendre et suivre une formation professionnelle. Pour ce faire, il s’agit de demeurer une structure mobile,
pas trop grande, avec une pédagogie et une philosophie semblables dans les quatre antennes, tout enmaintenant une
certaine autonomie qui tienne compte de la personnalité des divers intervenants.

Le deuxième enjeu est celui de maîtriser et de répondre aux multiples demandes d’admission. En effet, à fin sep-
tembre, une trentaine de demandes d’admission nous sont déjà parvenues…

Un troisième enjeu est lié à l'entrée en vigueur prochaine du volet "b" de la 6ème révision de l'AI. Ainsi, l’Ofas trans-
férera la compétence de négocier et d'établir les conventions tarifaires aux offices AI cantonaux (OAI). Nous avons
reçu la résiliation de la convention actuelle pour le 31 décembre 2011. Ce délai vient d'être prolongé d'une année
par l'Ofas; les futures conventions devraient donc entrer en vigueur au 1er janvier 2013.

Nous espérons que cette décentralisation sera génératrice de dynamisme et d'efficacité, en renforçant encore
nos liens de proximité avec les OAI.

Encore plus qu’avant, toute organisation ou engagement doit se faire en pensant à l’avenir. Le lien avec l’École
spécialisée du Ceras doit être maintenu et ajusté afin de faciliter l’orientation professionnelle des élèves.

L’UF a donc passablement de travail devant elle.

Cette année se termine encore une fois sur des questions et des soucis. Toutefois, nous observons aussi et tou-
jours plusieurs points positifs. L’UF poursuit sa mission d’intégration de personnes en difficultés d’apprentissage
dans le circuit ordinaire de l’économie, assure la continuité et l’amélioration des prestations, poursuit son action
avec tout le réseau et offre un accompagnement pour des formations de qualité débouchant sur un emploi en en-
treprise; tels demeurent les objectifs.

Nous ne saurions terminer ce billet sans remercier encore une fois les membres du Conseil de fondation et
du comité exécutif de leur grande confiance et de leur soutien, l’ensemble des collaborateurs pour leur inves-
tissement au quotidien au sein de l'UF et tous nos partenaires pour leur engagement remarquable en faveur de
la formation professionnelle et de l'insertion.

La Chaux-de-Fonds, octobre 2011
Alain Droxler / Jean-François Iseli
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N° Actif 2009 2010
100x Caisses 1'671.75 5’217.45
101x Postes 6'621.61 27’452.51
102x Banques 73'833.65 92’819.35
104x Dépôt de garantie de loyer --.-- 17’616.50
105x Débiteurs facturation 1’724’591.30 1’697’890.93
106x Autres débiteurs impôt anticipé 127.70 121.25
107x Stocks 20'440.-- 14’940.--
1091 Actifs transitoires 46'190.05 2’353.60
110x Immeuble exploitation 12-Septembre 11 2’006’000.-- 1’960’100.--
110x Immeuble exploitation Peseux 280'000.-- 277’600.--
110x Immeuble Coquemène 23 485'700.-- 473’030.--
111x Mobilier, machines, installations 350'500.-- 345’300.--
111x Informatique 48'290.-- 54’670.--
112x Véhicules 133'060.-- 93’850.--
1131 Titres 500.-- 500.--
1591 Excédent de charges de l’exercice * 4’963’333.41 4’708’884.79
1592 Solde excédent charges exercices précédents --.-- -360’163.10
Total de l’actif 10’140’859.47 9’412’183.28

N° Passif 2009 2010
200x Créanciers 476'847.-- 163'988.35
201x Autres créanciers 6’000.-- --.--
2021 Compte-courant bancaire BCN trésorerie 1’688’317.07 1’308’098.98
2061 Emprunt hypothécaire État de Neuchâtel 825'000.-- 750'000.--
2062 Emprunt hypothécaire BCN Coquemène 23 348'000.-- 336'000.--
2063 Emprunt hypothécaire BCN Peseux 278'600.-- 275'800.--
2091 Passifs transitoires 69'884.50 120’637.--
2101 Capital de dotation 50’000.-- 50’000.--
2111 Capital de la Fondation 643’512.25 643’512.25
2121 Fonds de réserve 763'743.50 761'316.05
2122 Fonds de réserve immeuble Coquemène 193'196.80 212'810.30
2501 Avances reçues s/excédents de charges de l’exercice 4’772’611.-- 4’764’873.--
2502 Avances reçues s/excédents de charges précédents 25'147.35 25'147.35
Total du passif 10’140’859.47 9’412’183.28

* excédent charges ÉS 5’343’110.01 5’137’801.49
* excédent produits UF -360’163.10 -407’481.85
* bénéfice UI - 19'613.50 -21'434.85
+Total Fondation du Ceras 4’963’333.41 4’708’884.79
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compte d’exploitation consolidé

bilan consolidé au 31 décembre 2010

N° Comptes de charges/produits ÉS UF UI Correction PP consolidé
3 Salaires et frais de personnel 5'474'791.45 2'222'898.10 -.-- -.-- 7'697'689.55
4 Autres charges d’exploitation 1'364'216.59 496'602.30 -.-- -.-- 1'860'818.89
Total des charges d’exploitation 6'839'008.04 2'719'500.40 -.-- -.-- 9'558'508.44

6 Produits d’exploitation 1'701'206.55 3'126'982.25 21'434.85 -.-- 4'849'623.65
Total des produits d’exploitation 1'701'206.55 3'126'982.25 21'434.85 -.-- 4'849'623.65
Excédent provisoire ch. et pdts -5'137'801.49 407'481.85 21'434.85 -.-- -4'708’884.79
Subvention AI frais d’exploitation -.-- -.-- -.-- -.-- -.--
Tarif compensatoire AI -.-- -407'481.85 -.-- --407'481.85
Solde à charge des cantons: -5'137'801.49 -.-- -.-- -.-- -5'137'801.49
Neuchâtel 4'280'424.30
Jura 351'271.95
Berne 492'006.94
Fribourg 13'959.30
part non prise en considération 139.--
Solde final -5'137'801.49 -.-- 21'434.85 -.-- -5'116'366.64

RÉPARTITION DES JOURNÉES DE PRÉSENCES
Nombre de journées - Canton ÉS UF
Journées internes 818 - 818
Journées externes/formation AI 23'643 17'739 41'382
Total journées civiles canton 24'461 17'739 42'200

Nombre de journées - Hors canton ÉS UF
Journées internes 262 - 262
Journées externes/formation AI 3'884 10'215 14'099
Total journées civiles hors canton 4'146 10'215 14'361
Total journées civiles CIIS 28'607 27'954 56'561
correspondant à un nbre de jeunes moyen de 84 76 160
Auquel il convient d’ajouter une centaine d’enfants bénéficiant des prestations de notre unité ambulatoire de traitement.

ÉS école spécialisée: unité scolaire, éducative et de traitement, unité ambulatoire de langage et unité ambulatoire de traitement
UF unité de formation professionnelle
UI unité immobilière

Le bilan et les comptes d’exploitation détaillés par rubriques comptables
sont à votre disposition sur notre site www.ceras.ch

Unité de formation professionnelle du Ceras
direction administration
23, avenue Léopold-Robert, 2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. 032 910 60 10 Fax 032 910 60 19
E-mail: uf.ceras@ne.ch
CCP: 12-394783-7

Antenne de La Chaux-de-Fonds
23, avenue Léopold-Robert, 2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. 032 910 60 11 Fax 032 910 60 19
E-mail: giancarlo.lagrutta@rpn.ch

Antenne de Neuchâtel
12, rue de Saint-Honoré, 2000 Neuchâtel
Tél. 032 725 16 15 Fax 032 725 16 40
E-mail: alain.droxler@ne.ch

Antenne de Delémont
25, route de Bâle, 2800 Delémont
Tél. 032 422 88 87 Fax 032 422 90 82
E-mail: veronique.buchwalder@rpn.ch

Antenne de Tavannes
8, rue de Tramelan, 2710 Tavannes
Tél. 032 483 11 04 Fax 032 483 11 06
E-mail: miklos.pozner@rpn.ch

www.ceras.ch

bilan consolidé 2010
le mot du président
L’année écoulée n’a de loin pas été
"un long fleuve tranquille" pour le Ceras.

À l'Unité de formation professionnelle (UF), le directeur et fonda-
teur, M. Charles Faivre, a fait valoir son droit à une retraite anti-
cipée, pour la fin du mois de janvier 2011, après plus de 30 ans
d’activité au sein de notre fondation, dont 21 ans à la tête de l'UF.

Au nom du Conseil de fondation et de tous les collaborateurs du
Ceras, je tiens à présenter à M. Faivre notre profonde gratitude et
notre respect pour tout ce qu’il a apporté à l’institution. Pendant
toutes ces années, nous avons pu compter sur son esprit d’ini-
tiative, sa créativité et sur sa loyauté pour concevoir, mettre en
place, diriger et développer l'UF. Cette structure, qui comprenait
à son ouverture, en août 1989, quatre élèves, accueille aujourd'hui
près de cent jeunes en formation, sur quatre sites couvrant tout
l'espace Bejune.

Nous lui souhaitons beaucoup de succès, de santé et de plaisir
dans cette nouvelle tranche de vie.

Un tel changement ne va pas sans réflexions sur l’organisation
future de l'UF, menées sous la houlette du comité exécutif. En te-
nant compte de toutes les modifications intervenues ces derniers
temps, une adaptation était nécessaire.

Pour lui succéder, le Conseil de fondation a pris l'option de met-
tre en place une codirection à la tête de l'UF. Pour ce faire, il a
nomméM. Alain Droxler, jusque-là formateur responsable de l'an-
tenne de Neuchâtel de l'UF, au poste de directeur pédagogique et
a confirmé M. Jean-François Iseli dans sa fonction de directeur
administratif et financier de l'UF et de la fondation.

À l'École spécialisée (ÉS), le gros chantier a été celui des travaux
du GTI (groupe de travail "intégration") et du GRES (groupe de ré-
flexion sur la réorganisation structurelle des trois écoles spécia-
lisées) menés sous la direction du chef du département de
l'éducation, de la culture et des sports du canton de Neuchâtel et
dans lesquels participaient Mmes Pellissier et Guillaume-Gentil et,
jusqu'à mi-mars 2011, M. Iseli.

Suite à ces travaux, et en fonction des décisions prises par les
deux autres institutions concernées, le Conseil de fondation a voté
en juin dernier la décision de participer à la création d'une nou-
velle entité de pédagogie spécialisée et de thérapie regroupant
l'École spécialisée du Ceras, le Centre pédagogique de Malvilliers
et le secteur "enfance et adolescence" des Perce-Neige.

La création de cette nouvelle fondation de droit privé ne remet
pas en question l'existence de la fondation du Ceras qui poursui-
vra sa mission, notamment dans le cadre de l'UF.

Pour terminer, j’aimerais adresser mes vifs remerciements aux
membres des organes de la fondation et, en particulier, à Mme
Anne-Christine Pellissier et M. Jean-Marie Lack, infatigables
membres du comité exécutif, qui ont accepté de siéger dans de
très nombreuses commissions durant l'année écoulée.

Ma reconnaissance va également à la direction et au personnel du
Ceras pour son travail, exécuté avec compétence et engagement,
ce qui n’est pas toujours évident durant ces périodes de change-
ments importants dans la vie de l’institution.

Merci à chacune et chacun !
Les Reussilles, octobre 2011
Le président, Antoine Bigler

Madame, Monsieur,
Chère lectrice, cher lecteur,
À l’aube de boucler cette première année de direction de l’Unité de
formation professionnelle du Ceras (ci-après UF dans le texte),
nous souhaitons faire un bref retour en arrière pour observer le
chemin parcouru.
Le départ à la retraite de Charles Faivre, directeur et fondateur de l'UF, à la fin du mois de janvier 2011 (voir le "Mot
du président") et la grande fête qui a été organisée à cette occasion ont été un moment fort et marquant de ce début
d'année.

Au nom de tous les collaborateurs et des élèves de l'UF, nous tenons à remercier vivement Charles Faivre pour
tout ce qu’il a apporté à l'UF. Année après année, nous avons pu bénéficier de son inépuisable énergie, de son esprit
d’initiative et de son soutien. Son style de direction, simple, direct, basé sur une grande confiance en ses collabora-
teurs, ainsi que l'investissement sans faille du personnel, ont permis à "son UF" de se développer, de prendre de l'am-
pleur au fil des années et de s'implanter sur tout le territoire Bejune, cadre géographique naturel de la fondation.

Grâce à ses connaissances, ses compétences humaines et relationnelles, son esprit d’anticipation et au respect
profond qu’il portait à ses collaborateurs, mais aussi aux élèves et à leurs familles, notre structure de formation est re-
connue loin à la ronde pour la grande qualité de son action pédagogique, de formation professionnelle et d'insertion.

Nous lui souhaitons beaucoup de succès, de santé et de plaisir dans cette nouvelle tranche de vie.

Un tel changement ne se fait pas sans poser diverses réflexions sur l’organisation future. Celles-ci furent menées par
le comité exécutif en prenant notamment en compte toutes les modifications intervenues ces dernières années et
celles prévues pour les années à venir: très forte augmentation du nombre d’élèves (les effectifs ont ainsi plus que dou-
blé entre 2007 et 2011), ouverture d'une 4ème antenne, décentralisation administrative de l'Ofas vers les officesAI can-
tonaux et futurs changements de modes de financement, …

Ainsi, depuis janvier 2011, l'UF est dirigée par les soussignés, sous la forme d'une codirection (voir le "Mot du pré-
sident" pour plus de détails). Cette nouvelle organisation permet de poursuivre la mission de l'UF, en gardant une di-
rection proche des jeunes et de leur problématique, d'une part, et de maintenir des liens simples et directs avec les
collaborateurs de chaque antenne, d'autre part.

Le réseau, le jeune lui-même, son pourtour social (famille, tissus relationnels extérieurs), l’entreprise, les structures
de la formation professionnelle, les offices AI et l’UF, représentent le fondement et la clé d'une insertion réussie pour
des jeunes en difficulté d'apprentissage dans le circuit économique ordinaire. Or, ce concept, pour qu'il soit efficient,
doit se baser sur la proximité régionale de tous les acteurs et, par conséquent, sur la mise en place de structures (an-
tennes) petites ou moyennes dans les régions stratégiques de l'espace Bejune sans trop augmenter les effectifs de
chacune d'elles.

Durant l’année 2010 – 2011, l’UF a accompagné plus de quatre-vingt élèves. Vingt jeunes ont terminé et réussi leur
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